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 DE QUOI S’AGIT-IL ?

La poursuite du développement de la 
démocratie sanitaire exige une parti-
cipation toujours plus effective des re-
présentants des usagers. Pour exercer 
leurs missions dans les différentes ins-
tances dans lesquelles ils siègent, les 
représentants des usagers doivent être 
en capacité de libérer du temps. Or, 
cette nécessité n’est pas toujours com-
patible avec d’éventuelles contraintes 
professionnelles. Pour cette raison, il 
a semblé indispensable, pour le CISS, 
d’obtenir de la part des pouvoirs publics 
un congé au bénéfice des représentants 
des usagers, à l’instar de ce qui pou-
vait déjà exister pour d’autres types de 
représentation. C’est ainsi qu’au fil du 
temps, des dispositions légales et 
réglementaires sont venues créer,  
puis définir et compléter les moda-
lités d’application de ce congé.
Cette fiche a pour objet de préciser les 
différentes caractéristiques du congé de 
représentation, tant au niveau du droit 
du travail et/ou de la fonction publique 
qu’au plan de l’indemnisation des repré-
sentants des usagers par les instances.

1/ A quoi sert le congé de représentation ?
Le congé de représentation a un double 
intérêt. Il permet, d’une part, de jus-
tifier de son absence auprès de son 
employeur et, d’autre part, de béné-
ficier d’indemnités compensant de 
manière forfaitaire la perte de revenus 
découlant de l’absence.
Le congé de représentation est attribué 
pour siéger dans différentes instances 
listées par arrêté. Il ne peut donc pas 
être attribué, par exemple, pour béné-
ficier de formations.

2/ Qui peut bénéficier du congé de 
représentation ?

Le congé de représentation concer-
ne aussi bien les salariés que les 
fonctionnaires.
Ainsi, l’article L1114-3 du Code de la 
Santé publique prévoit que les salariés, 
par ailleurs membres d’une associa-
tion agréée (voir fiche CISS Pratique 
n° 7 - Agrément des associations de san-
té) bénéficient du congé de repré-
sentation.
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Cet article n’évoque pas les fonctionnaires mais 
des textes spécifiques à la fonction publique 
prévoient cependant la possibilité de bénéfi-
cier d’un congé pour exercer un mandat du sec-
teur associatif (art. 34-10° de la loi du 11 janvier 
1984 pour la fonction publique d’Etat, art. 57-11° 
de la loi du 26 janvier 1984 pour la fonction pu-
blique territoriale et art. 41-10° de la loi du 9 jan-
vier 1986 pour la fonction publique hospitalière).

Ainsi, il est prévu qu’un fonctionnaire peut béné-
ficier d’un « congé pour siéger, comme représen-
tant d’une association déclarée en application de 
la loi du 1er juillet 1901 […], dans une instance, 
consultative ou non, instituée par une disposition 
législative ou réglementaire auprès d’une auto-
rité de l’Etat à l’échelon national, régional ou dé-
partemental, ou d’une collectivité territoriale ». 

3/ Quelles sont les instances permettant le 
bénéfice du congé de représentation ?

Une liste des instances pour lesquelles le congé de 
représentation peut être utilisé par un salarié est 
déterminée par l’arrêté du 9 janvier 2006 (voir en 
page 4). Elle n’est cependant pas à jour des nou-
velles missions de représentation des usagers du 
système de santé, issues notamment de la loi HPST. 
C’est donc l’article L1114-3 CSP qui doit servir de 
fondement au droit au congé de représentation: 
« Les salariés bénéficient du congé de représenta-
tion (...) lorsqu’ils sont appelés à siéger : 

1° Soit au conseil de surveillance, ou à l’instance 
habilitée à cet effet, d’un établissement de santé 
public ou privé, ou aux commissions et instances 
statutaires dudit établissement;

2° Soit dans les instances consultatives régionales 
ou nationales et les établissements publics na-
tionaux prévus par le présent code. (...) »

1/ Comment faire une demande de congé de 
représentation ?

Pour les salariés du privé, la procédure est définie 
par l’article R3142-27 du Code du Travail qui prévoit 
que le salarié adresse à l’employeur, au moins 15 
jours avant le début du congé, une demande écrite 
l’informant de sa volonté d’en bénéficier, de la date 
et durée de son absence ainsi que de l’instance dans 
laquelle il doit siéger.

En ce qui concerne les fonctionnaires, le dé-
cret n° 2005-1237 prévoit des modalités de de-
mande de congé. Les agents doivent, au moins 
15 jours avant la date de début du congé, pré-
senter à l’autorité dont ils relèvent une demande 
écrite, précisant la date et la durée de l’absence 
envisagée, et accompagnée de tous les éléments 
justifiant qu’ils ont reçu mandat d’une association 
ou d’une mutuelle pour la représenter à l’occasion 
d’une réunion.

2/ L’employeur est-il obligé d’accorder ce 
congé ?

A/ Pour les salariés du secteur privé

Le congé de représentation ne peut pas être re-
fusé au salarié, sauf si :
-- l’employeur considère, après avis du comité 
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel, que cette absence aurait des consé-
quences préjudiciables sur la production et la 
bonne marche de l’entreprise (art. L3142-54 du 
Code du Travail), ou
-- le salarié a dépassé le nombre de 9 jours ou-
vrables par an, qui constitue le quota maximum 
annuel (art. L3142-53 du Code du Travail). Ce 
nombre de jours peut par ailleurs être fraction-
né en demi-journées, ou

-- l’employeur établit que le nombre de salariés  
par établissement ayant bénéficié de ce congé 
durant l’année en cours atteint une proportion 
fixée en fonction du nombre total de sala-
riés. Pour connaître ces proportions, se référer 
à l’article R3142-28 du Code du Travail.
Le refus de l’employeur doit être motivé et in-
tervenir dans les 4 jours suivant la demande.

B/ Pour les fonctionnaires

Le congé de représentation pour le fonctionnaire 
est accordé :

-- sous réserve des nécessités du service ; 
-- dans la limite de 9 jours ouvrables par an, ce 
qui correspond au nombre de jours maximum 
annuel. Ce dernier peut aussi être fractionné en 
demi-journées. Le nombre de jours de congé de 
représentation cumulés avec le congé de for-
mation syndicale et le congé de formation des 
fonctionnaires de moins de 25 ans ne peut, par 
ailleurs, dépasser 12 jours ; 

-- sous réserve que le nombre de jours accordés 
au titre du congé de représentation à l’en-
semble des fonctionnaires fixé pour une 
année (par administration centrale, par service 
à compétence nationale, par service déconcen-
tré, par collectivité territoriale ou par établisse-
ment public) ne dépasse pas les seuils propor-
tionnels au nombre d’agents définis par l’article 
2 du décret n° 2005-1237.          

3/ Comment est indemnisé le congé de re-
présentation ?

Pour les salariés, le montant de cette indem-
nité est fixé par l’article R3142-33 du Code du 
Travail, qui prend comme référence l’indemnité 
accordée aux conseillers prud’hommaux.

En la matière, le décret du 16 juin 2008 fixe 
le montant de l’indemnité à un taux horaire de 
7,10 euros (art. D1423-56 du Code du Travail). 
L’employeur peut maintenir une rémunération 
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partielle ou totale au-delà de l’indemnité com-
pensatrice (art. L3142-52 alinéa 2).
Par ailleurs, le temps passé en congé de représen-
tation doit être considéré par l’employeur comme 
du travail effectif, notamment pour le calcul des 
droits aux congés payés.

La demande d’indemnisation, quant à elle, est 
à adresser à l’autorité administrative chargée 
d’assurer le secrétariat de l’instance où siège le 
représentant.

La circulaire n° DGS/MAU/DAGPB/SRH/BSR/2008/ 
339 du 23 décembre 2008 précise les documents 
à joindre à la demande d’indemnisation :
-- la convocation à la réunion de l’instance 
concernée,

-- une attestation constatant la présence effective 
du salarié à la réunion, délivrée par le service 
responsable des convocations,

-- une attestation délivrée par l’employeur indi-
quant le nombre d’heures non rémunérées en 
raison du congé,

-- un relevé d’identité bancaire.

En ce qui concerne les fonctionnaires, le 
congé de représentation est rémunéré par 
l’autorité administrative dont le fonctionnaire 
dépend habituellement et donne droit à un 
plein traitement.

A son retour de congé, il remet à son adminis-
tration une attestation, établie par le service 

responsable de la convocation des membres de 
l’instance où il a siégé, et qui constate sa pré-
sence effective à la réunion de cette dernière.

Alors que les représentants des usagers sont de 
plus en plus sollicités, il convient de leur assu-
rer les moyens de la représentation, ce qui sous-
tend le remboursement de tous les frais enga-
gés et une indemnisation du temps de présence 
passé à l’exercice de leurs missions. S’il est im-
portant de rendre ce congé effectif et d’affirmer 
la légitimité à en demander le bénéfice, il n’en 
reste pas moins vrai que le nombre de jours de 
congé de représentation indemnisés n’est pas 
en adéquation avec le nombre de sollicitations 
requises pour assurer au mieux les missions qui 
leur sont dévolues. Seul un véritable statut 
du représentant des usagers est de nature 
à répondre aux enjeux. 

Par ailleurs, il serait opportun de créer un congé 
de formation afin que les représentants d’usa-
gers puissent exercer au mieux les missions qui 
leur sont attribuées. 

Enfin, au regard de la place toujours plus impor-
tante que prennent les RU au sein du système 
de santé, il apparait plus qu’urgent qu’un nouvel 
arrêté vienne réactualiser la liste des instances 
ouvrant droit au congé de représentation.

 POSITIONS DU CISS

 TEXTES DE RÉFÉRENCE

 S’INFORMER
Santé Info Droits : 0 810 004 333 (N° Azur, tarif selon l’opérateur téléphonique) ou 01 53 62 40 30 
(prix d’une communication normale)

La ligne d’information et d’orientation du CISS sur toutes les problématiques 
juridiques et sociales liées à l’état de santé.
Lundi, mercredi, vendredi : 14h - 18h
Mardi, jeudi : 14h - 20h

Vous pouvez également poser vos questions en ligne sur  www.leciss.org/sante-info-droits.

•	Code de la Santé publique
•	Code du Travail
•	Arrêté du 9 janvier 2006 modifiant l’arrêté du 19 avril 1994 fixant la liste des instances mentionnées 

à l’article L225-8 [nouvel article L3142-51] du Code du travail relatif au congé de représentation en 
faveur des associations relevant des Ministères des Affaires sociales, de la Santé et de la Ville.

•	Circulaire n° DGS/MAU/DAGPB/SRH/BSR/ 2008/339 du 23 décembre 2008

Guides
- Guide CISS du représentant des usagers du système 
de santé
- Guide CISS du représentant des usagers en CRCI
- Guide CISS du représentant des usagers en CRUQPC
- Représenter les usagers à l’hôpital : le guide du RU en 
CS, CAL, CLIN, CLAN, CLUD, COVIRIS
- Guide CISS du représentant des usagers en comité de 
protection des personnes (CPP) 

Fiches CISS pratique 
- N° 7 - Agrément des associations de santé
- N° 39 - La loi HPST et la nouvelle organisation régionale 
du système de santé 
- N°  41 - Où siègent les représentants des usagers du 
système de santé ?

Délégué départemental à la vie associative (DDVA) :
www.associations.gouv.fr

Delegué départemental à la vie associative (DDVA) : www.associations.gouv.fr
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Liste des instances ouvrant droit à un congé de représentation 

(arrêté du 9 janvier 2006 modifiant l’arrêté du 19 avril 1994 fixant la liste des 
instances mentionnées à l’article L225-8 [nouvel article L3142-51] du Code du Travail 
relatif au congé de représentation en faveur des associations relevant des ministères 

des Affaires sociales, de la Santé et de la Ville)

-- Commissions régionales ou interrégionales de conciliation et d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (art. R1142-5 du CSP)

-- Commission nationale des accidents médicaux (art. R1142-24 du CSP)

-- Conseil d’administration de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (art. R1142-43 du CSP)

-- Conseil d’administration de l’Etablissement français du sang (art. R1222-1 du CSP)

-- Conseils d’établissement des établissements de transfusion sanguine (art. R1223-1 du CSP)

-- Conférence nationale de la santé (art. L1411-3 du CSP)

-- Conférences régionales de la santé et de l’autonomie (art. L1411-3 du CSP)

-- Conseil d’administration de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (art. 
R1417-2 du CSP)

-- Conseil d’orientation de l’Agence de la Biomédecine (art. R1418-19 du CSP)

-- Commissions départementales des soins psychiatriques (art. L3223-2 du CSP)

[...]

-- Comité technique des infections nosocomiales et des infections liées aux soins (arrêté du 23 
septembre 2004)

-- Observatoire des risques médicaux (arrêté du 27 décembre 2004)

-- Commissions des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (art. R1112-
81 du CSP)

[...]

-- Conseils de surveillance des établissements publics de santé (art. L1114-3 du CSP)

[...]

-- Commissions de surveillance au sein de l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (art. R6147-25 
du CSP)


